
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   
 

 

 

 

    

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

Vous devez être inscrit sur net-entreprises.fr 

Vous n'êtes pas encore inscrit sur net-entreprises ? 

 Rendez-vous sur http://www.net-entreprises.fr puis inscrivez-vous au service Net-

entreprises - c'est gratuit - et sélectionnez le service "net-intempéries BTP". 

Vous pourrez accéder à ce service à compter de 24 h après la fin de votre inscription.  

Vous êtes déjà inscrit sur net-entreprises.fr mais n'êtes pas encore inscrit à ce service ? 

Inscrivez-vous à ce service à partir de votre menu personnalisé. 

Vous pourrez accéder à ce service dès le lendemain.  

Un mode d’emploi est à votre disposition :  

http://www.net-entreprises.fr/html/modification_post-inscription.htm 

LE REGIME INTEMPERIES  
Notice d’information sur l’accès au Service Net-Intempéries 

Une assistance est à votre disposition en cas de difficulté lors de l'utilisation de net-

entreprises.fr. 

Vous pouvez notamment y recourir dans les cas suivants :  

 

 vous n'arrivez pas à vous connecter au site correctement,  

 vous êtes inscrit et vous ne pouvez pourtant pas accéder aux services déclaratifs,  

 vous ne trouvez pas l'information que vous recherchez,  

 vous vous posez des questions sur net-entreprises.  

 

En cas de perte de votre mot de passe, obtenez-en un nouveau en vous connectant sur le 

lien suivant : https://www.net-entreprises.fr/auth00/start.aspx 

L'assistance net-entreprises est à votre service du lundi au vendredi de 9 h à 18 h, par 

téléphone (pensez à vous munir de votre numéro de Siret) : 

 pour les entreprises :  

 pour les tiers déclarants :  

  L'assistance net-entreprises n'a pas vocation à répondre aux demandes à caractère 

règlementaire ou législatif, sur le remplissage ou sur l'état de vos déclarations d’arrêt de 

travail et demande de remboursement Intempéries. 

 

Pour cela, adressez-vous directement à votre Caisse Congés Intempéries de la Région du 

Massif Central ou consultez notre site Internet :  
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 CONTACT ET RENSEIGNEMENTS 

Lundi au Jeudi 9H/12H – 13H30/17H 

Vendredi 9H/12H 

Tél. 04.73.93.92.20  Fax  04.73.34.23.20 

intemperies@ccpb17.org 

CI BTP – Caisse de la Région du Massif Central - 21 avenue Marx Dormoy - 63058 CLERMONT-FD Cedex 1 

Aveyron – Cantal – Corrèze – Haute-Loire (Art Brioude) – Lozère – Puy-de-Dôme 

 
 

Pour utiliser ce service :  

Assistance téléphonique :   

IInntteerrnneett  ::  wwwwww..ccccppbb1177..oorrgg 

 

http://www.net-entreprises.fr/html/modification_post-inscription.htm
http://www.net-entreprises.fr/html/modification_post-inscription.htm
https://www.net-entreprises.fr/auth00/start.aspx
http://www.net-entreprises.fr/html/contacts_ops.htm
http://www.ccpb17.org/

